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neur, ou en fon abfence par le Lieutenaraz Gouvemeur ou le Commandant en Chef,
pour être préfentées devant fa Majefié, afin d'avoir fon approbation Royale ; et que
fi fa Majefié juge à propos de les défapprouver, elles n'auront point de force, et feront
annullées du moment auquel l'ordre de fa Majeflé en Confeil fera à cet effet publié.à

Québec.

XV. Pourvu aufli, Qu'aucune Ordonnance concernant la Religion, ou autre, par
laquelle il pourrait êtrg infligé une peine plus forte qu'une amende, ou un emprifon-
nement de trois mois, ne fera d'aucune force ni effet, jufqu'à ce qu'elle ait reçu, l'ap-
probation de la Majeffé.

XVI. Pourvu encore, qu'il ne fera paffé aucune Ordonnance dans aucune affemblée
du dit Confeil qui fera compofé de moindre nombre que de la majorité des membres
de tout le Confeil, et en aucun autre tems qu'entre le premier jour de Janvier et le
premier jour de Mai, à moins que ce ne foiz dans quelques cas urgents ; auxquels cas
tous les membres du dit Con[eil qui réfideront à Québec, ou dans l'efpace de cinquante
miles de la dite ville, feront perfonellement fommés de s'y trouver, par le Gouverneur,
ou en fon abfence, -par le Lieutenant Gouverneur, ou le Commandant en Chef.

XVII. Il eft de plus Etabli par la fufdite autorité4 que rien de·ce qni eft contenu
dans cet Aae, ne s'étendra, ou s'entendra s'étendre, à empêcher on priver fa Majeflé,
fes héritiçe et fucceffeurs, d'ériger, conftituer et établir, par leurs Lettres Patentes,
delivrées tous itGrand Sçeau de la Graud Bretagne, telles cours qui auront jurifdic.
t;ons criminceles, civileset eccléfiafûiques, dans ladite Province de Québec, et de nom-
mer en tout tems les juges et .oficiers d'icelles, ainfi que fa Majefté, fes héritiers et
fucceffeurs, les jugeront néceffaires et convenables aux circonftances de la dite
Prosrince.

XVI . Pourvu toute fois, edi efi par ces préfentes établi, que rien de ce qui eft
contenu dans cet A9e ne s'étendra, ou ne s'entendra s'étendre à infirmer ou annuller
dans lq die Provincede Québec tous A&es du Parlement de la Grande Bretagne, ci-
devant faits, qui prohib.eit, refreignent ou règlent le commerce des colonies et plan ta.
tions de fa Majeflé en Amérique, et que tous et chacun des dits A&es, ainfi que tous
A &es de Parlement ci-devant faits, qui ont rapport, ou qui concernent les dites colo-
nies et plantations feront, et fônt par des préfentes, déclarés être en force dans la dite
Province de Québec, et dans chaque partie d'icecles
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